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PROCES VERBAL SEANCE CONSEIL MUNICIPAL 

Du Lundi 30 Septembre 2024 à 21h00 

Convocation du Conseil Municipal : le 26/09/2024 

Ordre du jour 

Désignation d’un secrétaire de séance. 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 3 septembre 2024 

 

1 RPQS Eau 
2 RPQS Assainissement 
3 Adhésion commune de Pinsac au SMECMVD 
4 Questions diverses 

 
Le Lundi 30 Septembre 2024 : réunion du conseil municipal. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est ouverte à 21 h 00 sous la présidence de M. Régis VILLEPONTOUX, le Maire. 

M. Jean-Paul LAVERGNE est désigné secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 3 septembre 2024. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte rendu du 3 septembre 2024. 

 

-------------------- 
 

N° : 62_2024 OBJET : ADOPTION RPQS EAU POTABLE 2023 
 

M. le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article 
L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’eau potable. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et 
faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront 
transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-
2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau 
et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, 
être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site 
de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Après en avoir délibéré,  
 

VOTES Pour 11 Contre 0 Abstentions 0 Refus de 
vote 

0 

 

Nom Présents Absents Absents excusés  
ayant donnés  
pouvoir à…..… 

Nom Présents Absents Absents excusés  
ayant donnés 
 pouvoir à ……. 

VILLEPONTOUX R X   DEHAN R X   

ROCHELLI L X   BONNET D X   

LAVERGNE JP X   SANCHEZ L X   

GLEYZE D X   CRUBILIE B   Jean-Paul LAVERGNE 

VITRAC O X       

EWANGELISTA C  X      

JOUGLAS F X       

GOUZOU MONT   Olivier VITRAC     

http://www.services.eaufrance.fr/
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▪ ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable  

▪ DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

▪ DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 

▪ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 

-------------------- 

 

N° : 63_2024 OBJET : ADOPTION RPQS ASSAINISSEMENT 2023 
 

M. le maire ouvre la séance et rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article 
L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et 
faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront 
transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-
2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau 
et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, 
être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 
 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site 
de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Après en avoir délibéré,  
 

VOTES Pour 11 Contre 0 Abstentions 0 Refus de 
vote 

0 

 

▪ ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  

▪ DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

▪ DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 

▪ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 
-------------------- 

 

N° : 64A_2024 OBJET : ADHESION DE LA COMMUNE DE PINSAC AU SMECMVD 

 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune de Pinsac est adhérente au SMECMVD et informe que, par délibération en 
date du 31 Juillet 2024, le SMECMVD a accepté l’adhésion de la Commune de PINSAC pour le secteur « village » à partir 
du 1er Janvier 2025. 
 
Aussi, conformément à l’article L5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriale (CGCT), il est demandé au Conseil 
Municipal de se prononcer sur cette adhésion. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Après en avoir délibéré,  
 

VOTES Pour 11 Contre 0 Abstentions 0 Refus de 
vote 

0 

 

▪ DECIDE d’accepter la demande d’adhésion de la commune de Pinsac à compter du 1er janvier 2025 

 

-------------------- 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Questions diverses 

 

 

 

 

-------------------- 

La séance est levée à 23h00 

 

Le secrétaire de séance      Le Maire 

Jean-Paul LAVERGNE      Régis VILLEPONTOUX 

 


